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Comité des obstacles techniques au commerce

COMMUNICATION DE L'ISO

L'Organisation internationale de normalisation (ISO) a fait parvenir au Secrétariat la
communication ci-après en demandant qu'elle soit distribuée aux membres du Comité.

_______________

1. Le Comité spécial de l'ISO pour les questions relatives aux pays en développement (DEVCO)
s'occupe des besoins et demandes spécifiques des pays en développement en matière de normalisation
et dans les domaines connexes.  Il permet de débattre de tous les aspects de la normalisation et des
activités connexes concernant les pays en développement et d'échanger les expériences entre pays
développés et pays en développement, ainsi qu'entre pays en développement.

2. Les membres du DEVCO ont exprimé leur satisfaction au sujet de la coopération fructueuse
entre le DEVPRO (Programme pour les pays en développement de l'ISO) et l'OMC/Comité OTC et
ont souhaité renforcer encore cette coopération en adoptant la résolution ci-après (résolution 17/1999
du DEVCO de l'ISO).

Le DEVCO,

remercie la Secrétaire du Comité OTC de l'OMC pour la clarté de sa présentation des faits
nouveaux intervenus à l'OMC en ce qui concerne les questions relatives aux obstacles
techniques au commerce;

se félicite de la coopération accrue entre l'OMC/Comité OTC et l'ISO/DEVPRO en vue de
fournir aux pays en développement membres de l'ISO et de l'OMC des renseignements sur la
mise en œuvre de l'Accord OTC et de leur offrir une formation en la matière;

demande à l'OMC/Comité OTC et à l'ISO/DEVPRO de développer encore leur programme
conjoint de formation et d'assistance technique au moyen d'activités qui favorisent les
contacts entre les fonctionnaires chargés des questions commerciales et le personnel des
organismes nationaux de normalisation;

demande à l'OMC/Comité OTC d'encourager ses membres à échanger des renseignements
avec leurs organismes de normalisation et d'évaluation de la conformité et à demander des
avis à ces organismes, ainsi qu'à inclure des experts des organismes en question dans les
délégations qui les représentent au Comité OTC;

demande aux membres de l'ISO d'intensifier leurs activités d'information et de formation en
vue de convaincre leurs autorités chargées des questions commerciales du rôle qu'elles
peuvent et devraient jouer dans les travaux de l'OMC/OTC.

3. L'observateur de l'ISO sera heureux de répondre aux éventuelles questions ou suggestions des
membres du Comité OTC.

__________


